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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 14 OCTOBRE 2004
Procès verbal administratif

L’année deux mille quatre,  le jeudi 14 octobre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	Mme VALEMBERT donne pouvoir à M. DELEU
M.  BOUTHORS donne pouvoir à M. HOLLVILLE
M.  LEFEBVRE donne pouvoir à M. DEBROY
M.  DARRAS donne pouvoir à M. GERARD
M.  RONDOT donne pouvoir à M. LELIEUR
MME LEFEUVRE  donne pouvoir à M. SIMON


	     Excusés :

MM VAN DER HAEGEN, FORTIN, D’HALLUIN


La séance est ouverte à 19H00. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Madame COFFIGNIEZ est désignée secrétaire de séance.

Le PV du 16 septembre 2004 est adopté à l’unanimité.

En préambule, Monsieur le Président indique que « suite à la dernière Assemblée Générale de la Communauté de Communes, après avoir écouté les uns et les autres, j’ai estimé nécessaire de programmer la réunion de ce soir compte tenu des dossiers et des décisions importantes qui sont à prendre. Je comprends les arguments des uns et des autres.
Sur la TEOM :

· Les délégués de Corbie ont estimé qu’appliquer un coefficient 2 était excessif et qu’il fallait payer le juste prix

· Les Communes qui n’ont qu’un passage et qui assument depuis des années pour les autres
· D’autres qui ne voudraient maintenant qu’un seul passage

Sur l’assainissement :
· Le travail fait par M. MARTIAL et M. DUMORTIER a mis à jour des écarts, encore importants, qui pourront être affinés dès que éléments budgétaires de 2004 seront connus

Nous sommes à mi mandat et nous avons le devoir d’assumer nos engagements, de concrétiser  nos nouvelles compétences pour répondre du mieux possible aux besoins de nos concitoyens, avec le souci de minimiser les coûts.

Ce soir, plus que jamais, la solidarité doit être au rendez vous.
Je tenais également à remercier M. MARCILLE pour avoir présidé la dernière Assemblée Générale et surtout ne pas avoir fait prendre de décision sur des points qui nécessitaient des compléments d’information.

J’attire enfin votre attention sur le fait que l’ensemble des points que nous allons aborder ce soir ont été votés à l’unanimité par les Membres du Bureau ».
1/ communication
La prochaine réunion de Bureau aura lieu le vendredi 19 novembre à 18 heures au siège de la Communauté de Communes.
Elle sera précédée à 17h de la Commission de délégation de service public pour la piscine.
2/ affaires ajoutees

En application du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil de Communauté autorise le Président à  ajouter les points suivants :

1. Piscine – DSP – Assistance au maître d’ouvrage

Suite à l’avis public à la concurrence, paru sur le site internet, relatif à l’exploitation de la Calypso le 29 septembre dernier, la DDE a proposé ses services à la Communauté de Communes pour poursuivre la mission débutée depuis mars dernier.

Cette seconde phase consiste à :

· L’élaboration et présentation du rapport d’analyse des candidatures

· La participation à la Commission d’ouverture des offres

· L’élaboration et présentation du rapport d’analyse des offres

· La participation aux réunions de négociation avec les candidats

· L’examen des nouvelles propositions des candidats en phase de négociation

· La rédaction du rapport de l’exécutif proposant le choix du candidat

· La mise au point du contrat

· La publicité des résultats

Le forfait de rémunération s’élève à 5 881.93 € TTC.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président à signer le contrat à intervenir avec la DDE pour l’organisation des opérations préalables à l’exploitation par affermage de la piscine intercommunale.
2. Développement économique – Extension de l’usine Chantelle de Corbie
Le groupe Chantelle par son dynamisme contribue au développement de l’emploi sur les sites de Corbie et Vilers Bretonneux. Les effectifs sont ainsi passés à ce jour de 200 CDI en 2001 à 248 CDI en 2004.
L’extension d’un bâtiment de 6 400 m² proposée sur le site de Corbie permettra d’accroître la compétitivité de la société :

· Capacité de préparation des commandes revues à la hausse

· Développement important de nouveaux services vers la clientèle internationale

Sur la parcelle concernée par ce projet, existe une servitude.

S’agissant d’un projet porté par une entreprise majeure sur le secteur en terme d’activité et d’emplois, la Communauté de Communes souhaite apporter son soutien en intervenant sur les réseaux.

Le montant des travaux s’établit de la façon suivante :

· Réseau EDF / GDF

Déplacement poste et réseaux HTAS et BTS

13 827.04 € HT

· Réseau eau (devis SOAF)




  

Suppressions / poteaux incendie



  6 232.70 € HT

A l’unanimité, le Conseil de Communauté accepte la pise en charge de ces travaux.
3/ Taxe d’enlèvement des ordures ménagères – mise en place d’un zonage en 2005
Lors du dernier Conseil de Communauté, une information a été faite sur l’application de l’article 107 de la Loi de Finances modifiant certaines règles liées à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM).

La Communauté de Communes votera dorénavant un taux et non plus un produit à partir d’un état 1259 TEOM. La délibération fixant le taux doit intervenir avant le 31 mars de chaque année.

Les collectivités ou groupements compétents pour percevoir la TEOM se verront notifier en début d’année leurs bases prévisionnelles de TEOM par les services fiscaux. Ces bases sont établies à partir du foncier bâti.

L’institution d’un zonage au prorata de la fréquence de la collecte des déchets peut être établie.

Sur le territoire de la Communauté de Communes, le service hebdomadaire est effectué à raison de une tournée ou de deux tournées. Le scénario financier présenté lors de la dernière séance faisait référence à la circulaire du 12 août 2004 (NOR/LBL/04/10068/C).

Le contrat passé avec la société Aubine Onyx a été établi sur une durée de 6 ans, de juillet 2002 à juillet 2008.

Pour mémoire, le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères couvre les différents services offerts à ce jour : collecte en porte à porte, encombrants, déchets verts, collecte en points d’apport volontaire verre et papier, déchetterie fixe et mobile.

Les autres recettes perçues par la Communauté de Communes sont les soutiens Adelphe en diminution d’année en année et la valorisation liée au verre notamment, BSN.

Monsieur le Président passe la parole à Monsieur THUILLIER, représentant la société Aubine Onyx. Celui – ci rappelle les termes principaux du contrat, la procédure de passation, le cahier des charges dans lequel la Communauté de Communes avait défini ses besoins, les moyens mis en œuvre par sa société pour y répondre, la détermination d’un coût par rapport aux prestations et à la durée du contrat. Tous ces éléments participent à un équilibre qui serait remis en cause si toutes les Communes passaient à une collecte hebdomadaire. L’organisation du service et l’économie générale du contrat seraient alors modifiées. Un changement reste possible mais nécessite une lourde étude préalable. En conclusion, il rappelle qu’il y a 3 ans l’expérience avait été menée pendant 15 jours puis que le retour à deux collectes avait été demandé par les Communes concernées.
Monsieur DEBROY donne lecture ensuite de l’orientation proposée suite à la réunion de travail du 28 septembre et à la réunion de Bureau le 6 octobre :

Le principe de mise en place d’un zonage en fonction du nombre de tournées avec un coefficient revu à la baisse par rapport à la dernière réunion de Conseil de Communauté : 1,4 au lieu de 2.

Ce chiffre prend en compte la collecte des ordures ménagères à partir du bilan environnement 2003.

Le taux serait donc de 11.60% pour les Communes ne disposant que d’une tournée




 de 16.24% pour les Communes bénéficiant de 2 tournées

Il s’agit là d’une hypothèse, la communication des bases en début d’année 2005 par le centre départemental d’assiette permettra de voter les taux avec exactitude d’ici le 31 mars prochain.

La Commission environnement et la société Aubine Onyx mèneront une réflexion sur les possibles évolutions du contrat sans remettre en cause l’économie générale de celui-ci en application du code des marchés publics.

Monsieur le Président souligne deux choses :
· Le budget général finance à ce jour le service à hauteur de 210 000 € (12 %) c'est-à-dire que l’usager ne paye pas la totalité du service rendu :

Dépenses 





1 730 000 €

Recettes 

(TEOM + Soutiens Adelphe)


1 520 000 €

· Deux catégories d’usagers devront continuer à bénéficier de deux tournées : collectifs et commerçants
Monsieur SIMON fait part d’une délibération prise par la Commune de Villers Bretonneux pour un seul ramassage par semaine. Par ailleurs il souhaite relativiser la différence qui existe avec les petites Communes dans la mesure où les bases fiscales du foncier bâti servent de référence au calcul de la TEOM. Il propose le statu quo pour 2005 vu cette situation.
Après un échange sur les modalités d’évaluation de la TEOM pour les administrés. Monsieur le Président demande à ce que l’Assemblée prenne une décision dès 2005 de façon à ne pas poursuivre la situation actuelle qui pénalise les petites Communes.
La communication vis-à-vis des administrés doit rester présente à l’esprit de tous pour améliorer les performances actuelles, au niveau du tri notamment.

Le Conseil de Communauté, par 51 voix pour et deux abstentions (Mme LEFEUVRE ayant donné pouvoir à M. SIMON et M. SIMON), adopte la mise en place d’un zonage et d’une taxe différenciée selon le nombre de collectes des ordures ménagères.

4/ Assainissement collectif
Monsieur MARTIAL présente une simulation intégrant le SIAVA, et Sailly le Sec. Ces chiffres restent approximatifs et seront à affiner. Ils seront complétés par une hypothèse haute et une basse.
Monsieur GRAF, Président de la Commission assainissement, donne lecture de la décision prise en Bureau :

« Après un exposé de M. MARTIAL confirmant les chiffres présentés lors de la dernière assemblée générale, il est rappelé que faute d’informations suffisantes à ce jour, il est difficile de présenter des données certaines (volume d’eau assainie, reports, chevauchement sur plusieurs exercices de recettes, etc…).

A partir des dernières données et de la prise en compte du SIAVA, la surtaxe évolue à la baisse puisque le m3 passe de 0.92€ à 0.86€.

Le Bureau adopte à l’unanimité de retenir le principe d’assurer la compétence assainissement collectif par la Communauté de Communes à partir du 1er janvier 2006 si toutefois :

· les contraintes juridiques liées à l’intégration de la Commune de TREUX sont levées, 

· les résultats financiers de 2004 ne remettent pas en cause les résultats actuels 

· le bilan de l’inventaire à réaliser en 2005 (emprunts, patrimoine, personnel) permet d’assurer le transfert des biens sans difficulté. »
La compétence assainissement collectif ne pourrait être prise en compte qu’à compter du 1er janvier 2006, dans le meilleur des cas.
Monsieur le Président rappelle enfin que ce regroupement permettra à la structure d’être plus forte, notamment pour obtenir les financements et négocier un appel d’offres à grande échelle.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord à la mise en place de la compétence assainissement collectif au 1er janvier 2006, sous réserve des points en suspens à ce jour (intégration de la Commune de Treux, résultats financiers, inventaire), 

5/ Assainissement non collectif
L’exposé présenté lors du dernier Conseil de Communauté reste d’actualité à savoir :

· L’établissement d’un règlement de service assainissement non collectif

· La définition de moyens à mettre en œuvre

· L’établissement du 1er budget

· La création du SPANC

· Les modalités de gestion
Monsieur GRAF donne lecture de la décision retenue en Bureau :

Le Bureau retient à l’unanimité la prise en compte par la Communauté de Communes à partir du 1er juillet 2005 de l’assainissement non collectif. Seul le contrôle sera pris en charge. La délégation de service public apparaît comme le mode de gestion le plus approprié.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le transfert de l’assainissement non collectif au sein de la Communauté de Communes à compter du 1er juillet 2005.
6/ Agence d’urbanisme
Monsieur le Président rappelle le contexte du projet et la discussion intervenue en Bureau sur la qualité de membre fondateur ou de membre adhérent :
Différentes réunions d’information se sont déroulées en juillet, août et septembre concernant la mise en place d’une agence d’urbanisme pour le Grand Amiénois. Le Bureau réuni le 8 septembre a été informé de cette démarche.

La dernière réunion s’est déroulée le 22 septembre dernier au siège de la Communauté de Communes où les éléments financiers et les statuts proposés ont été présentés.

Il est rappelé que l’Agence d’Urbanisme :

Créée en 1967 par la loi d’orientation foncière, les agences d’urbanisme ont pour mission l’aménagement des aires urbaines, le développement local, les transports, l’habitat, l’urbanisme réglementaire, l’harmonisation des politiques urbaines, le SCOT.

Il existe aujourd’hui 45 agences, il est prévu d’en créer 15 supplémentaires d’ici 2005.

Il s’agit d’un nouvel outil d’ingénierie positionné à l’échelle d’une aire urbaine élargie.

L’agence d’urbanisme du Grand Amiénois au service de 5 territoires assurerait la cohérence d’une programmation de prestations pluriannuelles.

Le Conseil de Communauté doit se prononcer sur une adhésion au sein de cette structure soit comme membre fondateur, soit comme adhérent.

A partir des conclusions de la réunion du 22 septembre, sous réserve de la participation du Département et de la Communauté de Communes du Coquelicot, le budget est établi sur la base suivante pour les différents territoires


60% pour Amiens Métropole – 176 951 habitants


40% pour les territoires (syndicat mixte sud/ouest, syndicat mixte des vals d’Authie Nièvre et Somme, Communauté de Communes du Bocage et de l’Hallue, Communauté de Communes du Val de Somme, Communauté de Communes du Coquelicot)  -  161 815 habitants

Soit 2.22 € / habitant pour Amiens Métropole  et  1.60 €/ habitant pour les territoires

Le budget débuterait au cours du 1er semestre de l’année 2005, l’agence fonctionnerait  « à plein régime » en 2007 sur la base de 16 agents. Le chiffre pourrait être revu légèrement à la baisse.

Pour la Communauté de Communes, en 2007, la participation serait de 40 000 € environ. 2 délégués siègeraient au sein du Conseil d’administration. La répartition des délégués serait établie de la même façon que par la participation financière au niveau des territoires soit 60% des représentants d’Amiens Métropole et 40% des représentants des territoires.

Cette hypothèse présentée intègre la qualité de membre fondateur.

L’autre hypothèse consisterait à avoir la qualité de membre adhérent.

Dans ce cas de figure, la participation des adhérents s’élève à 15 800 €, pour l’ensemble des territoires ou établissements publics soit une somme très inférieure à  la qualité des membres fondateurs.

En conclusion, ces éléments permettent d’informer le conseil de communauté de l’évolution de ce dossier sur la possibilité d’intégrer l’agence d’urbanisme en qualité de membre fondateur ou adhérent, de prévoir une inscription budgétaire sur les exercices 2005-2006-2007 à partir des prévisions budgétaires indiquées ci-dessus.

Les membres fondateurs sont :

· L’Etat








6 délégués

· Le Conseil Régional de Picardie




6 délégués

· Le Conseil général de la Somme (sous réserve)


6 délégués

· Amiens Métropole






18 délégués

· Syndicat Mixte Sud / Ouest





4 délégués

· Syndicat Mixte val d’Authie Nièvre et Somme


4 délégués

· Communauté de Communes du Bocage et de l’Hallue


1 délégué

· Communauté de Communes du Val de Somme



2 délégués

· Communauté de Communes du Coquelicot
(sous réserve)
2 délégués

Cette représentation peut être évolutive en fonction des délibérations votées par les différents territoires comme pour l’évolution de la participation financière.

Le Conseil général ne se prononcera pas avant novembre sur son inscription à cette structure. A partir de cette réalité, les délégués affirment ne pas vouloir s’engager  puisque restent en suspens la participation financière et la représentation des différentes collectivités à cet organisme. Le dossier sera réexaminé au Conseil de Communauté du 16 décembre 2004.
7/ Territoire bocage 3 vallees – devenir – proposition 
Monsieur le Président rappelle que l’Association Bocage 3 Vallées, régie sous la loi de 1901, représente un territoire dans le cadre de la politique régionale comme cela s’effectue dans l’ensemble de la Région.

Ce territoire est chargé d’impulser la politique régionale et de distribuer le FRDL au niveau des Communes et des Communautés de Communes formant ledit territoire.

Depuis 1998, sur ce territoire existent deux Communautés de Communes.

Le Bureau a déjà débattu du dossier de Bocage 3 Vallées le 18 mai et le 8 septembre 2004 : « le Bureau proposait d’assurer la gestion du FRDL des Communes et de la Communauté de Communes avec le transfert d’un agent de l’association Bocage 3 Vallées à la Communauté de Communes ». Les cotisations versées par les Communes seraient appelées à disparaître.

Par lettre du 22 juin 2004, le Président du Conseil Régional de Picardie mentionnait que « dans les respect des règles qui ont toujours prévalu pour la politique de développement territorial de la Région, le territoire reste libre et responsable  d’organiser les modalités de travail et de concertation qu’il jugera les plus adaptées à la situation, en lui affectant les moyens nécessaires ».

Monsieur GERARD estime qu’il appartient aux Communes de décider de l’avenir de Bocage 3 Vallées, d’autant plus que les élus n’auront plus l’appui du chargé de mission qui conseillait puis défendait les dossiers à la Région.

Par 52 voix pour et 1 abstention (M. GERARD), le Conseil de Communauté décide de solliciter :

· le Conseil d’Administration de Bocage 3 Vallées et les communes concernées pour mettre fin à l’Association Bocage 3 Vallées régie sous le régime de la loi 1901 des associations à compter du 1er janvier 2005.

· Le Conseil Régional de Picardie pour permettre à la Communauté de Communes du Val de Somme d’assurer la gestion du territoire de la Communauté de Communes avec ses moyens propres en respectant le cadre politique du développement territorial de la Région et gérer le FRDL.

8/ Voirie - avenant
A l’unanimité, le Conseil de  Communauté accepte de passer un avenant au marché initial en modifiant l’article 1.3.4 : le maître d’œuvre est la société EVIA et non plus la DDE, subdivision de Corbie et Villers Bocage.

Monsieur MARCILLE, Président de la Commission travaux, rappelle la mission confiée à la société EVIA :

· Etudes avant projet

· Assistance au maître d’ouvrage pour la passation de contrats de travaux

· Examen de la conformité au projet et visa des études d’exécution réalisées par l’entrepreneur (VISA)

· Direction de l’exécution des travaux

· Assistance au maître d’ouvrage lors des opérations de réception des travaux et pendant la garantie de parfait achèvement

Monsieur MARCILLE rappelle que la prochaine commission travaux aura lieu le 17 novembre à 18h au siège de la Communauté de Communes.
9/ Contentieux
Par lettre du 15 septembre 2004, le cabinet SCP Caron – Daquo sollicite la Communauté de Communes pour une requête préalable en indemnisation suite à une chute de Monsieur Crépin survenue le 22 novembre 2002  chemin du Halage à Corbie.

« Cette chute serait liée à de nombreux trous qui parcouraient le chemin du halage ».

L’indemnisation de départ sollicitée s’élève à 7 630 €.

La Commission travaux réunie le 18 avril 2002 avait sollicité un devis de la DDE pour la réfection de cette voie qui appartient toutefois aux voies navigables.

Les travaux ont été effectués en 2003.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à  solliciter la SCPA qui a défendu la Commune de Corbie.

10/ Questions diverses

·  A la demande de Messieurs BOULANGER et GERARD, une réunion portant sur la PVR aura lieu le lundi 8 novembre 2004 à 18 heures au siège de la Communauté de Communes en présence de la DDE.
· Concernant le déroulement des débats, Madame LOJTEK souhaiterait que les délégués fassent part de leurs observations en réunion de commission afin de ne pas lancer de grand débat lors des assemblées générales.
· Monsieur MARTIAL annonce qu’il quittera Corbie à la fin de l’année pour prendre de nouvelles fonctions de Trésorier Principal à Noyon à compter du 1er janvier 2005.
La séance est levée à 20h45.

Monsieur le Président remercie les participants.








Le Président








A. BABAUT
PAGE  
1

